
  

CARNAVAL À HERSCHBACH
C’est dans la bonne 
humeur que 32 
Pleudihennais ont pris 
place dans le bus, samedi 
10 février à 0h30, pour une 
longue nuit en direction 
d’Herschbach, où nous 
étions attendus par nos 
familles d’accueil et, où 
nous attendait un 
programme de festivités 
pour le Carnaval.
Dès samedi soir, à 18h11 
avait lieu la traditionnelle 
Messe du carnaval 
pendant laquelle des 
lectures ont été faites en 
français spécialement 
pour nous.
20h11 sonnait l’heure de 
la grande soirée de Gala 
qui nous a emmenés 
jusque tard dans la nuit 
entre sketchs, chants et 
danses …
Le dimanche était laissé à 
la convenance de chacun 

entre réception par le Prince à la mairie, carnaval des enfants pour les uns et préparatifs 
du défilé et repos pour d’autres jusqu’à 17h30, où nous étions tous invités au restaurant 
par le Comite de Jumelage.
Le lendemain, lundi 12, a eu lieu le Grand Défilé du Carnaval, auquel nous avons 
participé avec le Comité de Jumelage allemand aux couleurs de nos deux pays dans un
superbe camion transformé en bateau la veille par quelques talentueux Pleudihennais 
et Allemands et durant lequel nous avons distribué sablés, gavottes, craquelins, cidre 
et chouchen aux spectateurs, ravis.
Une fois le défilé terminé, nous nous sommes retrouvés à la Salle des Fêtes, où avait 
lieu une soirée musicale qui nous a emmenés une nouvelle fois tard dans la nuit.
Mardi était libre en familles afin de profiter tout simplement de nos hôtes et ce fut 
l’occasion pour la plupart d’entre nous de visiter la région avant que ne sonne déjà 
l’heure du retour à Pleudihen, mercredi à 8h.
C’est bien fatigués, mais enchantés, le cœur rempli d’amitié et pleins de merveilleux 
souvenirs que nous avons dit au revoir à nos amis que nous retrouverons à Pleudihen 
du 8 au 12 mai pour fêter ensemble le 45ème Anniversaire de notre Jumelage.
Si vous souhaitez nous rejoindre ou /et accueillir des Allemands, n’hésitez pas à 
prendre contact avec nous.

Sandrine DENOUAL, pour le Comité de Jumelage de Pleudihen
06.60.44.63.00   sden2269@gmail.com
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TRI SÉLECTIF (sacs jaunes). 
Dans les villages : mardi 27/02
Dans le bourg : tous les mardis

CENTRE CULTUREL BIBLIOTHÈQUE

EXPOSITION
PEINTURE ABSTRAITE 

« MITTY »
JUSQU’AU 29 FÉVRIER

Fermeture de la boulangerie 
pour congés jusqu’au 07/03 inclus

MARCHÉ
tous les MARDIS 

de 9h à 13h place de la mairie
Fruits et légumes, poissonnerie,

galettes-crêpes, boucherie-charcuterie,
crémerie, fleurs, plantes, …

INFOS PRATIQUES
Sapeurs-pompiers : 18

Urgences : 15 
Cabinet Médecins : 02.96.83.20.25

Samedis matin sur RDV
  Pharmacie : 3237

Sage-femme   (09.84.45.25.37
Cabinet infirmier   (02.96.88.28.57

Assistante sociale : RDV au 
02.96.80.00.80

Association « Soleil et Sourires »  
( 02.96.83.20.75

Ambulances de La Rance  
(02.96.83.38.64

Taxi LEMOINE ( 06.08.54.09.22
Conciliateur de Justice : 

RDV en mairie chaque 1er mardi du 
mois (prendre rdv auprès de la 

mairie)



  

SERVICE ENFANCE JEUNESSE
Accueil de loisirs (3-12 ans)1

Pleudihen I Saint-Hélen I La Vicomté
En fonction des conditions climatiques, les 80 enfants 
costumés de l'accueil de loisirs viendront animer le marché 
(chant, danse, ...) le mardi 27 février vers 11h15.
Merci d'avance de votre présence pour ce très bon moment 
festif en perspective.

STADE PLEUDIHENNAIS FOOTBALL
PROGRAMME DU WEEK-END
SAMEDI 24 FÉVRIER. Pôle Féminin. De U8 à U18 : 

vacances. 
Pôle Masculin. De U6 à U13 : plateaux ou matches ou 
entraînements ou repos. U14 : Pleudihen va à Trélivan à 
15h30 (coupe). U15, U16 et U17 ans : vacances.
DIMANCHE 25 FÉVRIER. Seniors A : Pleudihen reçoit Pordic-
Binic à 15h (coupe Ange Lemée). Seniors B, C et D : vacances.

ENVIE DE VOUS INITIER À L’ALLEMAND ?
Rejoignez notre « club de langues 
éphémère » et débutez dans 
l’apprentissage de cette langue :

4 séances conviviales pour faire ses premiers pas avec 
Duolingo, un application gratuite pour apprendre les langues

MERCREDI 28 FÉVRIER, VENDREDI 1ER, 
LUNDI 4 ET MERCREDI 6 MARS

15h – salle du Verger / Gratuit – ouvert à tous
Renseignements et inscriptions auprès de Nohemy au 
07.88.54.26.14 / nohemy.adrian@conseiler-numerique.fr

SOCIETÉ DE CHASSE : REPAS CHEVREUIL À EMPORTER
SAMEDI 9 MARS – SALLE DES FÊTES

Terrine / Civet / Légumes, Prix 12€
Retrait de 10h à 11h30. Sur réservation auprès des 
chasseurs ou de Gilbert Colombel au
06.14.36.36.37, André Denoual au 06.74.10.18.49, 
L’Hermenier Jean-Pierre au 06.42.70.99.87

SUR RÉSERVATION AU 06 49 67 45 45 / 06 04 50 00 51

LES AMIS DU PATRIMOINE : RANDONNÉES
Vendredi 8 mars - Fort Saint-Père (9 km, départ 9h, 

facile). Contact : Pierre CHOUIN - 02.96.83.33.43,  
chouin.pierre@yahoo.fr

FRELONS ASIATIQUES :
Réunion d'information sur le 

protocole de piégeage
14 MARS à 19h  - Salle des Fêtes

(Inscriptions obligatoires auprès de la mairie)

LES CELLIERS ASSOCIÉS
PROGRAMME DE 

PLANTATIONS
La coopérative LES CELLIERS 
ASSOCIES avec ses marques de

cidre « Val de Rance » et jus de pomme « Sous le pommier » 
connaît depuis 5 ans un fort développement avec un 
doublement de ses ventes.
La demande en jus de pomme sous bannière agroécologique 
(agriculture biologique, Haute Valeur Environnementale, 
Zéro résidus de pesticides, non traités…) et sociétale (juste 
rémunération des producteurs) est grandissante. LES 
CELLIERS ASSOCIÉS se sont positionnés comme le leader 
national sur ce créneau.
Pour répondre à cela, un programme de plantation de 300 
hectares de vergers sera mis en œuvre de 2026 à 2028. La 
coopérative est à la recherche d’agriculteurs intéressés par 
cette diversification. Elle les accompagnera financièrement 
sur la plantation et sur l’équipement en matériel.
Pour tout ceux qui sont potentiellement intéressés, nous 
vous invitons à contacter Philippe MUSELLEC au 
06.80.88.10.48 ou par courriel :
p.musellec@lescelliersassocies.com 

LOTO - COMITE DES FÊTES ET CULTURE 
DIMANCHE 10/03 – 14H - SALLE DES FÊTES 
Animation : DOM ANIMATION. 1 bon d’achats de 
500 €, , 1 bon d’achats de 300€, 1 bon d’achats de 
200 €, 4x100€, 8x60€, 8x50€, 8x40€…

Série viande, série apéritif, série alimentaire. Tarif unique : 2€ la 
carte. Petite restauration sur place. Réservation au 
06.83.17.17.95 ou 09.53.35.01.05 (DOM Animation)

LE TRI DES BIODÉCHETS
Depuis le 1er janvier 2024, conformément à la loi anti-
gaspillage de 2020, le tri des biodéchets est généralisé et 
concerne tous les citoyens. Cela signifie que les déchets 
alimentaires tels que les pelures de légumes, les restes de 
repas ne devront plus être déposés dans les bacs à ordures 
ménagères.
La solution ? Le compostage. Ce phénomène 100% naturel 
permet à la fois de réduire ses déchets et de bénéficier d’un 
fertilisant pour les sols et les plantes. C’est simple et 
économique ! Dans un composteur ou en tas au fond du 
jardin, on mêle déchets verts (en petite quantité) et déchets 
de cuisine pour produire une substance riche, que l’on va 
mélanger à la terre pour nourrir son potager, son jardin ou 
ses plantes vertes. Grâce au compostage, le volume du bac à 
ordures ménagères diminuera significativement. 
Les usagers ayant un jardin, peuvent déjà acheter un 
composteur en jardinerie, ou le construire eux-mêmes.
À partir du printemps 2024, Dinan Agglomération lancera des 
campagnes de mise à disposition de composteurs auprès des 
habitants du territoire (sur inscriptions des usagers).
Pour les foyers vivant en appartement ou en habitat collectif 
sans jardin, ou avec des petits jardins, des aires de 
compostage partagées vont être installées. Pour les 
personnes concernées, une réunion d'information aura lieu 
à la Salle du Verger, le lundi 18 mars de 18 h à 19h 
(inscriptions en mairie au 02.96.83.20.20 ou 
mairie.pleudihen@wanadoo.fr).
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